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Door AI gegenereerde inhoud is mogelijk onjuist.]Annexe 1 – FICHE INDIVIDUELLE D’ATTRIBUTION DE FONCTION (Modèle à destination des employeurs – à compléter et à remettre au travailleur le 27/11/2025) 
Secteurs non marchand bruxellois
CP 318.01 

Nous vous invitons à lire attentivement les consignes du courrier joint à cette fiche.  Il est important pour vous de respecter les procédures décrites  
Nous vous remercions d’accuser réception de ce document selon les modalités prévues.

1. IDENTIFICATION DU TRAVAILLEUR

	NOM

	

	PRENOM
	

	DEPARTEMENT/UNITE/SERVICE
	

	TITRE(S) EFFECTIF DE FONCTION(S) (situation à la veille du 27/11/2025)
	




	2. LA(LES) FONCTION(S) SECTORIELLE(S) IFIC ATTRIBUEE(S) A PARTIR DU 27/11/2025



	“Code IFIC” ou “Manquant”
4 chiffres (ex : 5070)
(Si fonction sectorielle IFIC sinon indiquez « Manquant » pour les fonctions manquantes)
	Titre de la fonction sectorielle IFIC
(ou intitulé de la fonction manquante, le cas échéant)
	 Catégorie 
IFIC[footnoteRef:1] [1:  Il s’agit de la catégorie à laquelle la fonction sectorielle IFIC appartient (ou de la catégorie dans laquelle la fonction a été positionnée par comparaison avec les fonctions sectorielles IFIC existantes, dans le cas d’une fonction manquante).] 

Chiffre de 4 à 20 lié à la fonction sectorielle
	Répartition du temps de travail
 (en %) entre les différentes fonctions attribuées
(Attention : en cas d’hybridation, la somme des pourcentages combinés est égale à 100 %)

	Fonction 1
	
	

	
	
  %

	Fonction 2[footnoteRef:2] [2:  Optionnel : une fonction 2 et 3 n’est à mentionner qu’en cas d’attribution d’une fonction hybride.] 

	
	

	
	
  %

	Fonction 3²
	
	

	
	
  %
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